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Les six étapes essentielles d'un projet  
de déconditionnement des biodéchets emballés 

pour obtenir une pulpe organique de qualité. 

Figure 1 : Chronologie des étapes clés pour un projet 
de déconditionnement de biodéchets emballés

ÉTAPE 2 : RÉGLEMENTATION
(ICPE, SPAn 3, Agrément sanitaire, Permis de construire, Inspections)

ÉTAPE 3 : CHOIX DE LA TECHNOLOGIE
(Capacité, Garanties, Équipements complémentaires,  
Références, Formation, SAV)

ÉTAPE 5 : ÉTUDE & ÉVALUATION DU MODÈLE ÉCONOMIQUE
(Quantité (t/an), Investissement, Coût d’exploitation, Maintenance, Assurance, Garanties)

ÉTAPE 1 : IDENTIFICATION DES SOURCES DE BIODÉCHETS
(Gisement, Provenance, Composition, Contenu, Qualité, Indésirables)

ÉTAPE 4 : PRÉPARATION DE L'INFRASTRUCTURE
(Surface du site, Bâtiment, Accès, Aménagement)

ÉTAPE 6 : EXPLOITATION
(Moyens humains, Consommations,  
Zones de traitement, Entretien, Nettoyage, 
Maintenance, Formations/suivi,  
Bonnes pratiques)

Ces étapes sont détaillées dans cet outil d’aide à la mise en place d’un projet de déconditionne-
ment de biodéchets emballés.
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ÉTAPE 1 : BIODÉCHETS

Avant de se lancer dans un projet de décondi-
tionnement des biodéchets emballés, il est 
crucial de réaliser une analyse approfondie 
des gisements disponibles sur le territoire 
concerné. Cette analyse permettra d'identi-
fier les opportunités et les défis associés à la 
collecte, au transport et au traitement de ces 
biodéchets, afin de choisir les infrastructures 
et équipements les plus adaptés.

Les premières étapes de cette démarche 
consistent à recenser les gisements potentiels 

 de biodéchets emballés, à évaluer leur na-

ture et leur qualité, et à déterminer les quanti-
tés journalières et annuelles à traiter  . Il est 
également essentiel de prendre en compte la 
présence de matières indésirables, ainsi que les 
caractéristiques spécifiques des emballages et 
des denrées alimentaires contenues dans les 
déchets. Par ailleurs, la localisation des sites 
de production   et la distance jusqu'au site 
de déconditionnement joueront un rôle dé-
terminant dans l’efficacité économique de 
l'installation.

Origine des biodéchets Gisement potentiel

Collectivités

Industries  
Agro-Alimentaires 

(IAA)

Grandes 
et Moyennes 

Surfaces (GMS)

Fréquence  
et moyens d’apport

Figure 2 : Analyse du gisement sur le territoire

Restauration
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  PAROLE D’EXPERT

Une unité de déconditionnement n’est 
pas faite pour tout désemballer. 

Il faut bien identifier ces gisements de 
biodéchets entrants sur site et surtout la 
nature de leur contenant afin d’isoler au 
besoin en entrée sur site ces apports pour 
adapter les moyens pour le décondition-
nement par des opérations manuelles par 
exemple. 

Il est important d’éviter voire d’interdire 
les contenants en verre pour limiter les 
risques pour les salariés et les usures pré-
maturées voire les casses matériels, et ce, 
sans compter le risque de retour au sol de 
paillettes de verre.  

ORIGINE DES BIODÉCHETS

• �Déterminer l’origine des biodéchets : collec-
tivités, GMS, IAA, restauration, autres,

• �Identifier la particularité des clients et leurs
modalités de stockage des biodéchets avant 
expédition pour traitement,

• �Identifier les actions anti-gaspillages poten-
tielles mises en place par les clients,

• �Identifier la nature et quantifier les biodé-
chets par périodicité (annuelles, hebdoma-
daires, journalières),

• Évaluer les types et natures des emballages.

FRÉQUENCE ET MOYENS D’APPORT 

• �Analyser la fréquence d’apport des biodé-
chets par origine,

• �Identifier les moyens et contenants utilisés
pour chaque type d’apport (bacs, palox, pa-
lettes, vrac…),

• �Identifier la propriété des contenants de col-
lecte (location, mise à disposition, vente…),

• �Identifier les besoins de lavage des conte-
nants avant retour vers les clients,

• �Mesurer la distance entre les lieux de pro-
duction des biodéchets et le site de dé-
conditionnement.

GISEMENT POTENTIEL

• �Identifier les gisements de biodéchets
emballés disponibles sur le territoire et éva-
luer s'ils peuvent être collectés séparément
pour un déconditionnement,

• �Rechercher l'existence d’autres sites de
déconditionnement sur le territoire ou dans
les territoires voisins, et examiner leurs ca-
ractéristiques.

Afin de structurer la réflexion, plusieurs éléments clés doivent être pris en compte, les conseils 
pour y parvenir sont présentés ci-après.
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ÉTAPE 2 : ÉTUDE DE LA RÉGLEMENTATION 

L'activité de déconditionnement est stricte-
ment encadrée par la réglementation sanitaire 
et environnementale. Il est essentiel de respec-
ter ces exigences pour garantir la sécurité et la 
conformité légale de l'unité de décondition-
nement. Les principaux textes réglementaires 
incluent le règlement (CE) n° 1069/2009 et le 
règlement (UE) n° 142/2011 pour les aspects 
sanitaires, ainsi que la réglementation des Ins-

tallations Classées pour la Protection de l’En-
vironnement (ICPE), notamment la rubrique 
2783. Cette rubrique est régie par l'arrêté du 
2 mars 2023, qui établit les prescriptions géné-
rales applicables aux installations de décondi-
tionnement de biodéchets ayant fait l'objet 
d'un tri à la source en vue de leur valorisation 
organique.

RÉGLEMENTATION SANITAIRE
Les aspects sanitaires de cette activité sont 
encadrés par le règlement (CE) n° 1069/2009, 
qui établit les exigences pour la collecte, le 
transport, le stockage, la manipulation, le 
traitement, l'utilisation et l'élimination des 
sous-produits animaux (SPAn) non destinés à 
la consommation humaine. Ce règlement est 
complété par le règlement (UE) n° 142/2011, 
qui précise les exigences techniques et les pro-
cédures à suivre.

Avant le début des activités, il est impératif 
d'obtenir un agrément sanitaire de la Direc-
tion Départementale de la Protection de la 
Population (DDPP) régionale pour exploiter 
l'unité de déconditionnement. Pour cela, il 
est nécessaire de constituer un dossier de de-
mande d'agrément sanitaire. Celui-ci présente 

les mesures mises en place par l'exploitant 
pour gérer les risques sanitaires liés à son ins-
tallation et garantir le respect des exigences 
réglementaires sanitaires. 

Pour élaborer ce type de dossier, il est conseil-
lé de faire appel à une chambre consulaire ou 
un bureau d'études privé spécialisé dans les 
domaines de la Qualité et l’Environnement, 
doté d'une expertise technique et réglemen-
taire, notamment pour la mise en œuvre de 
la démarche HACCP (Hazard Analysis Critical 
Control Point). Cette démarche est une mé-
thode systématique permettant d'identifier, 
d'évaluer et de maîtriser les dangers significa-
tifs pour la sécurité sanitaire des produits, tels 
que la pulpe organique.

Délai de  
dépôt de la demande

La demande doit être faite 
avant le démarrage de l’acti-
vité de l’établissement.

Il est important de prévoir 
suffisamment de temps 
pour rassembler les docu-
ments nécessaires et consti-
tuer le dossier (3 à 6 mois).

Délai de traitement 
par l’administration

Une fois la demande dépo-
sée, l'administration dispose 
d'un délai de deux mois 
pour examiner le dossier et 
rendre sa décision. 

Durant cette période, l'ad-
ministration peut deman-
der des informations com-
plémentaires ou effectuer 
des inspections sur place.

Délai de  
mise en conformité 

En cas d'acceptation de la 
demande, l'exploitant devra 
mettre en œuvre les me-
sures décrites dans le dos-
sier.

Ce délai dépend des spéci-
ficités de chaque établisse-
ment.

DÉLAIS EN LIEN AVEC LA DEMANDE D’AGRÉMENT SANITAIRE
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En ce qui concerne les aspects environnemen-
taux, un projet de déconditionnement est 
obligatoirement soumis à la réglementation 
ICPE sous la rubrique 2783. Cette rubrique 
2783 concerne spécifiquement les installa-
tions de déconditionnement de biodéchets 
ayant fait l’objet d’un tri à la source en vue de 
leur valorisation organique. L'arrêté du 2 mars 
2023 établit les prescriptions générales appli-
cables à ces installations, spécifiant les condi-
tions et les seuils à respecter. Selon la capacité 
de l'installation, deux régimes sont possibles :
• Déclaration : Pour les installations décondi-

tionnant moins de 30 tonnes par jour.
• Enregistrement : Pour les installations dé-

conditionnant 30 tonnes ou plus par jour.
Il est donc impératif de vérifier le régime 
d’instruction administrative appliqué à l’ex-
ploitation pour connaitre les exigences régle-
mentaires associées et les délais d’instruction 
administrative. Selon la réglementation, les 
installations doivent soumettre une déclara-
tion ou s’enregistrer auprès de la préfecture 
(DREAL, DDT) avant le début de l'activité.

Pour déclarer l’activité de décondition-
nement, l’exploitant peut effectuer la 

télédéclaration en ligne (procédure dématé-
rialisée) à l’adresse suivante : 

https://entreprendre.service-public.fr/vos-
droits/R42920

Pour enregistrer l’activité de déconditionne-
ment, et de ce fait, préparer le dossier de de-
mande d’enregistrement, il est recommandé de 
se faire accompagner par une chambre consu-
laire ou un bureau d’études spécialisé avec une 
expertise technique et réglementaire.

Le dossier doit être préparé en incluant toutes 
les pièces requises par les articles R. 512-46-
3 à R. 512-46-7 du code de l'environnement. 
Le dépôt du dossier à la préfecture et, si pos-
sible, directement auprès des services d'ins-
pection des installations classées, doit être 
effectué en plusieurs exemplaires. De plus, 
le dépôt doit être effectuer en ligne via la 
téléprocédure en utilisant le Guichet Unique 
Numérique (GUNenv) à l’adresse suivante :   

https://entreprendre.service-public.fr/vos-
droits/R62282

RÉGLEMENTATION ENVIRONNEMENTALE

Délai de dépôt de la demande

• La demande doit être faite avant le démarrage de l’activité de l’établissement.
• Il est important de prévoir suffisamment de temps pour rassembler les documents

nécessaires et constituer le dossier (3 à 6 mois).

Délai de traitement par l’administration

• Une fois la demande déposée, l'administration dispose d'un délai de deux mois pour
examiner le dossier et rendre sa décision pour le régime de la déclaration.

• Durant cette période, l'administration peut demander des informations complémen-
taires ou effectuer des inspections sur place. Pour le régime de l’enregistrement, le
délai est de 5 mois si le projet ne nécessite pas de mesures particulières.

Délai de mise en conformité 

• En cas d'acceptation de la demande, l'exploitant devra mettre en œuvre les mesures
décrites dans le dossier Ce délai dépend des spécificités de chaque établissement.

DÉLAIS EN LIEN AVEC L’ICPE
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EXIGENCES DE LA RÉGLEMENTATION

Les tableaux ci-après présentent les exigences principales et leurs descriptions pour assurer la 
conformité de l’installation de déconditionnement. Veuillez noter que les exigences mentionnées 
ne sont pas exhaustives.

Exigences principales Descriptions

Ré
gl

em
en

ta
tio

n 
IC

PE

Rétention des aires  
et locaux d’exploitation

■ Sol étanche capable de recueillir les eaux de lavage et les
matières accidentellement répandues.

Dispositifs de rétention ■ Stockage des matières sur un sol étanche avec capacité de
rétention pour les matières liquides.

Admission ■ Traitement des déchets en verre par lots, inspection visuelle
des chargements.

Traçabilité des déchets ■ Pesée des matières et tenue d'un registre de traçabilité.

Conditions  
d’entreposage et temps 

de séjour des déchets

■ Prévention des risques de pollution et des nuisances, durée
maximale d’entreposage de 48 heures.

Moyens de lutte  
contre l’incendie

■ Équipements adaptés aux risques d'incendie, systèmes
d’alerte et de détection.

Consignes  
d’exploitation

■ Procédures d'exploitation et de sécurité portées à la
connaissance du personnel.

Qualité de traitement 
et valorisation

■ Analyses des pulpes organiques portant sur les indésirables
et inertes par un laboratoire agréé (au minimum une fois par
trimestre).

Exigences principales Descriptions

Ré
gl

em
en

ta
ti

on
 S

A
N

IT
A

IR
E

Autocontrôles
■ Des autocontrôles doivent être mis en place, appliqués

et maintenus afin de surveiller le respect du règlement (CE)
n° 1069/2009.

Procédures HACCP

■ Une ou plusieurs procédures écrites basées sur la méthode
HACCP doivent être mises en place, appliquées et
maintenues. Ces procédures sont tenues à jour et revues
en cas de modification d’un produit, d’un équipement, etc.

Aire couverte

■ Une aire couverte pour la réception et l’expédition des SPAn
doit être présente sauf si ceux-ci sont déchargés au moyen
d’équipements empêchant la propagation de risques pour
la santé publique et animale.

Installations  
pour le personnel

■ Des installations appropriées doivent être mises
à disposition du personnel (toilettes, vestiaires, lavabos).

Plan de lutte  
contre les nuisibles

■ Un plan de lutte contre les nuisibles (insectes, rongeurs,
oiseaux) doit être mis en place.

Moyens de lutte  
contre l’incendie

■ Équipements adaptés aux risques d'incendie, systèmes
d’alerte et de détection.

Nettoyage  
et désinfection

■ Des installations adéquates doivent être présentes
pour nettoyer et désinfecter les conteneurs, récipients
et véhicules (y compris les roues) ayant été en contact
avec les SPAn.

Figure 3 : Exigences principales de la réglementation ICPE et sanitaire
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ÉTAPE 3 : CHOIX DE L’ÉQUIPEMENT  
DE DÉCONDITIONNEMENT DE BIODÉCHETS EMBALLÉS 

PRINCIPE DE SÉPARATION

Broyeur 
séparateur

Hydro- 
mécanique

Compression 
Séparation

Sé
p.

 M
üh

le
®

Pa
dd

le
 D

ep
ac

ke
r®

Sm
im

o®

Pu
lp

eu
r

Pr
es

se
 à

 v
is

Pr
es

se
 à

 p
is

to
n

Pr
es

se
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'e
xt

ru
si

on

V
is 

de
 s

ép
ar

at
io

n

Ro
ul

ea
ux

 
co

m
pr

es
se

ur
s

In
tr

an
ts

Denrées alimentaires sous forme liquide 
(boissons, graisses, huiles, marcs, vinasses…)

Consistance molle 
(fruits, légumes, fromages, charcuterie, produits 
laitiers, pâtisseries, confiseries, pâtes, nourriture 
pour enfants, crème glacée…)

Consistance dure  
(lard, viande, produits congelés tels que pizzas, 
viande, poisson, légumes, vieux pain, denrées non 
cuites telles que pommes de terre ou carottes,  
ou encore des déchets de cuisine et de repas)

In
dé

si
ra

bl
es

Papier, serviettes, cartonnage 
(emballages, pochettes) 4

Verre à usage unique, bouteilles, porcelaine

Fils, liens étirables ou tressés, 
filets et bandes en rouleaux de matières 
synthétiques servant à maintenir des emballages

Indésirables hors dimensions  
(par exemple palettes, corbeilles, pots)

Sable et composés minéraux fins

Pierres, argiles, éclats de verre, os,  
coquilles, petits morceaux de métal, 
éclats de plastiques durs

Figure 4 : Tableau d'aide au choix d'une technologie en fonction des intrants et des indésirables potentiels

REMARQUE

Lors de la sélection de la technologie adéquate, il est essentiel de connaître la composition des 
biodéchets emballés (intrants). Il est important de noter qu'il n'existe pas de solution universelle 
optimale pour chaque situation. Le choix technologique doit être adapté en fonction de l'in-
trant le plus prévalent en quantité.

Le tableau présenté ci-après permet de déterminer la technologie la plus adaptée en fonction des 
intrants prévus et des indésirables potentiels.

Très bien 
adapté       Aucun problème technique

Plutôt bien 
adapté      

Dépend de : par exemple, teneur en matières 
sèches des intrants / fluidité / eau de process)

Adapté 
de façon 
limitée

Dépend de : p.ex. granulométrie max. des 
indésirables

Inadapté Problèmes techniques à prévoir

Pas de 
donnée Sans objet - techniquement pas pertinent
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Très bien adapté       Plutôt bien adapté      

Figure 5 : Tableau d'aide au choix d'équipements complémentaires en fonction des indésirables. Ce tableau 
a été élaboré en fonction des résultats du paragraphe 4.1.3. du rapport - Suivi des performances techniques 
et matières de déconditionneurs de biodéchets.

Légende :

Le tableau ci-dessous apporte des informations sur l’efficacité des équipements complémentaires 
ajoutés à une technologie de base pour affiner l’épuration des indésirables dans la pulpe organique.

Equipements complémentaires Presse
Sédimentation 

couplée  
à une surfiltration

Centrifugation Double 
 filtration

Ép
ur

at
io

n 
 

de
s 

in
dé

si
ra

bl
es

 
(2

 à
 5

 m
m

)

Plastiques

Verres

Cailloux- 
calcaire

Métaux

Fraction < 2 mm

Exemples d'unités de déconditionnement
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Après avoir sélectionné le(s) équipement(s) de déconditionnement, il est essentiel d'exami-
ner les aspects suivants :

Éléments à étudier Conseils pour y parvenir

Compatibilité  
de l’équipementier

■ Vérifier si le système de déconditionnement proposé dispose de
références sur des biodéchets emballés comparables à ceux prévus
et en France.

Garantie

■ Demander des garanties concernant les performances du
système de déconditionnement (teneurs en indésirables, pouvoir
méthanogène de la pulpe organique, etc.), sa consommation en
électricité et en eau, et les coûts des pièces de rechange.

SAV  
(Service après-vente)

■ Assurez-vous que l’équipementier est le fabriquant de l’équipement 
ou le représentant français d’un équipementier étranger.

■ Dans ce dernier cas, vérifier qu’il dispose du personnel et des
pièces de rechange nécessaires pour en assurer la maintenance et
les services d’entretien nécessaires.

Contrat  
de service

■ Déterminer si l’entretien périodique et les interventions en cas de
panne nécessitent la conclusion d’un contrat de service.

■ Si oui, renseignez-vous sur le prix.

Impact  
environnemental

■ Évaluer l’impact environnemental de l’unité de déconditionnement, 
y compris les déchets générés (refus de déconditionnement) et les
éventuelles nuisances sonores ou olfactives (liées au stockage des
intrants).

Coût total  
de l’investissement

■ Calculer le coût total du système de déconditionnement, incluant
l’achat, l’installation, la maintenance, l’énergie, l’eau et les pièces
de rechange sur la durée de vie de l’équipement.

Figure 6 : Conseils pour poursuivre le projet, après la sélection de(s) équipement(s) de déconditionnement

  PAROLE D’AGRICULTEUR

Lorsque l’on veut se lancer dans le déconditionnement de biodéchets sur son territoire, le 
point le plus sensible et le plus important à maîtriser est la qualité de la soupe afin d’assurer 
un retour au sol de qualité. 

Ce point est primordial pour nous agriculteur. Il faut donc visiter plusieurs sites en fonctionne-
ment afin de se faire sa propre opinion permettant de choisir la meilleure stratégie possible. 

Épandeur à digestats
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ÉTAPE 4 : INFRASTRUCTURES

1. Une aire de pesée et d’accueil ;
2. �Une aire de circulation permettant aux ca-

mions de manœuvrer ;
3. Une aire de lavage des bennes et des conte-

nants, pouvant servir le cas échéant d'aire
de stockage des contenants propres ;

4. Une aire de réception installée sur une aire
couverte et le cas échéant une aire de stoc-
kage des contenants en attente de déver-
sement ainsi que des moyens de décharge-
ment des contenants et de chargement de
la ligne ;

5. �Si possible, une aire de stockage séparée
des contenants propres ;

6. �Zone de stockage de la matière organique
(MO) et des refus issus du process ;

7. �Des moyens de gestion de l’eau de pluie, de
traitement de l’eau et de production d’eau
chaude sanitaire ;

8. Un espace de vie pour les équipes.

REMARQUES

La modulation de ces différentes zones 
est spécifique à chaque site. Toute l'acti-
vité doit être réalisée sur sol étanche. Des 
moyens de limitation des nuisances olfac-
tives et des cuvettes de rétention doivent 
être prévus conformément aux exigences de 
la réglementation.

Aire d'ACCUEIL 
et de PESÉE  

[ ±200 m2 ]

Aire  
de LAVAGE des bennes
 et contenants [ ±100 m2 ]

STOCKAGE MO
et refus [ ±50 m2 ]

Aire de STOCKAGE 
des CONTENANTS
(option) [ ±100 m2 ]

TRAITEMENT  
de l'eau [ ±50 m2 ]

AIRE DE CIRCULATION
et de manœuvre des camions 

[ ±600 m2 ]

Figure 7 : Exemple d’emprise au sol des différentes zones  
composant une installation de déconditionnement (les aires couvertes sont indiquées en orange)

Sur un site clôturé, l’activité de déconditionnement intègre les aires et équipements suivants 
(au-delà la la stricte ligne de déconditionnement [A]) :

Espace de vie
Ligne de  

DÉCONDITIONNEMENT 
[ ±100 m2 ]

Aire de RÉCEPTION
[ ±200 m2 ]
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Dans le cas de la mise en place d’un déconditionneur de biodéchets sur un site existant (unité de 
méthanisation ou plateforme de compostage), il est nécessaire de réfléchir à son intégration en 
étudiant les éléments suivants : 

Éléments à étudier Conseils pour y parvenir

Emplacement et dimensions
■ Vérifier si le site peut abriter un équipement de décondi-

tionnement (emprise au sol et hauteur disponibles) et ses
périphériques (zones de stockage, etc).

Raccordement en eau
■ Assurez-vous qu’un raccordement en eau est possible pour

les besoins du process et le lavage des équipements,
■ Prévoir un écoulement adapté.

Raccordement électrique
■ Vérifier la faisabilité du raccordement électrique,
■ Assurez-vous que les besoins énergétiques peuvent être

couverts par l’infrastructure existante.

Ressources humaines
■ Confirmer la disponibilité de personnel qualifié pour la

conduite et l’entretien du déconditionneur,
■ Prévoir des formations si nécessaire.

Revêtements des matériels
■ Vérifier la compatibilité des matériaux (type inox plutôt que

béton) pour les revêtements des équipements (cuve, etc.)
en vue de limiter leur corrosion.

Figure 8 : Conseils pour mettre en place un déconditionneur sur un site existant

Refus de tri
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Éléments à étudier Conseils pour y parvenir

Coûts d’investissement  
initiaux

■ Calculer les coûts d'investissement initiaux, y compris
l'achat de l'équipement, l'installation, lot pièces de rechange 
initiales.

Coûts de fonctionnement

■ Formation personnel,
■ Maintenance,
■ Consommation estimée d’eau et d’électricité,
■ Frais de personnel.

Capacité des installations  
de méthanisation du territoire

■ Confirmer que le parc et les spécificités des installations de
méthanisation dans la région sont suffisants pour absorber
la production de pulpe organique.

Prix de revient  
de la pulpe organique

■ Vérifier que le prix de revient de la pulpe organique issue
du déconditionnement est compatible avec le modèle
économique de l’unité de méthanisation.

Tarif de vente prévu

■ Identifier les sources de revenus potentielles, telles que la
vente de la pulpe organique, la prestation de services de
déconditionnement pour des tiers.

■ Assurez-vous que le tarif de vente prévu est compatible avec 
le marché local et régional, en tenant compte du potentiel
méthanogène et d’autres caractéristiques physico-
chimiques de la pulpe organique livrée.

Une ligne de déconditionnement est composée d'un déconditionneur et de ses 
équipements annexes et de post-traitement. Cela implique des coûts d'investissement et de 
maintenance su-pé-rieurs à un équipement de décontionnement sans post-traitement, 
expliquant la variabilité des coûts. Les investissements de création d’un bâtiment pour la mise à 
l’abri de la chaine de décondi-tionnement est le poste le plus onéreux.

INVESTISSEMENTS

L’investissement de la ligne de décondition-
nement peut varier de 24 à 90 € par tonne de 
biodéchets traités. Avec les coûts d’un bâti-
ment, le ratio peut dépasser les 200 €/t.

MAINTENANCE

Les coûts liés à la maintenance peuvent varier 
en moyenne de 0,8 à 2,5 € par tonne de bio-
déchets traités. 

La réussite d'un projet de mise en place d'un déconditionneur de biodéchets emballés repose sur 
un bilan économique favorable. Pour valider ce point, plusieurs éléments doivent être examinés 
attentivement. Le tableau ci-dessous présente des conseils pratiques pour évaluer les aspects éco-
nomiques et opérationnels essentiels à la rentabilité du projet.

Les données chiffrées portant sur les coûts d’investissement et de maintenance proviennent des résultats du paragraphe 5.2. 
du rapport – Suivi des performances techniques et matières de déconditionneurs de biodéchets. 

Figure 9 : Aspects économiques

ÉTAPE 5 : MODÈLE ÉCONOMIQUE
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  PAROLE D’EXPERT

Il est important d’être en mesure de pouvoir collecter au minimum 6 000 
à 8 000 tonnes/an afin d’amortir du matériel performant. En dessous de ce 
seuil, il est compliqué de pouvoir rentabiliser plusieurs filtrations successives 
qui sont essentielles et indispensables pour garantir la qualité de la soupe 
et donc un retour au sol de qualité de la matière organique. Ne pas négliger 
non plus le besoin important en main-d’œuvre.  
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L'exploitation d'un site de déconditionnement de biodéchets emballés nécessite une organisation 
rigoureuse et la mise en place de structures adaptées pour garantir l'efficacité et la conformité aux 
réglementations en vigueur. Ainsi, l'exploitation d'un site de déconditionnement de biodéchets 
emballés repose sur une gestion efficace des ressources humaines , énergétiques  et matérielles. 

CONSOMMATION EN EAU

Un ajout d’eau est systématiquement effec-
tué, en moyenne de 0,2 à 0,3 m3 par tonne de 
biodéchets traités. Ce ratio peut être forte-
ment plus élevé si lavage des caisses palettes 
sur site. Toutefois, l’eau pour le process, peut 
être remplacée par une recirculation de di-
gestat ou une introduction de biodéchets 
liquides.

CONSOMMATION ÉLECTRIQUE

La consommation électrique peut varier de 2 
à 4 kWh par tonne de biodéchets traités.

EFFECTIF SALARIAL

Le fonctionnement de la ligne de décondi-
tionnement nécessite entre un et quatre sa-
lariés à temps plein. Le nombre de salariés 
dépend étroitement de la complexité de la 
ligne de déconditionnement et de la quanti-
té et qualité du flux entrant.

Les employés réalisent notamment l’incorpo-
ration des matières dans la trémie, l’entretien 
quotidien, la gestion des refus et parfois des 
opérations de déconditionnement manuelles 
pour préserver leur équipement.

Voici les principaux aspects à prendre en compte pour assurer le bon fonctionnement de l'unité 
de déconditionnement :

Éléments à prendre 
en compte Conseils pour y parvenir

Zones de traitement

	■ Délimiter clairement les zones de stockage, de tri et de traitement 
des biodéchets. 

	■ Assurez-vous qu’elles sont adaptées aux volumes de déchets à traiter 
et facilement accessibles pour le personnel et les équipements de 
manutention.

Consommation  
électrique et en eau

	■ Évaluer les consommations énergétiques et en eau. 
	■ Installer des systèmes de monitoring pour suivre et optimiser 

l’utilisation des ressources. 

Moyens humains

	■ Recruter du personnel qualifié pour assurer une conduite et un 
entretien efficaces de l’unité de déconditionnement. 

	■ Lorsqu’il y a multi-activités sur le site (méthanisation, compostage, 
etc.) ou des opérations de déconditionnements manuels 
(dépalettisation, vidage manuelle des contenants) avant 
déconditionnement, le besoin en personnel sur site est plus élevé.

Bonnes pratiques  
et qualité  

de la pulpe organique

	■ Respecter scrupuleusement les exigences de la réglementation 
sanitaire et ICPE. 

	■ Réaliser des analyses de la pulpe organique pour contrôler les teneurs 
maximales en inertes et impuretés, au minimum trimestriellement.

Figure 10 : Aspects liés à l’exploitation

ÉTAPE 6 : EXPLOITATION
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SIGLES ET ACRONYMES

ADEME Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie
DDPP Direction départementale de la protection de la population
GMS Grandes et moyennes surfaces
GUNenv Guichet unique numérique de l’environnement
HACCP Hazard analysis and critical control points
IAA Industrie agro-alimentaire
ICPE Installation classée pour la protection de l’environnement
MO Matière organique
SAV Service après-vente
SPAn Sous-produit animal
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À l’ADEME – l’Agence de la transition écologique 
– nous sommes résolument engagés dans la 
lutte contre le réchauffement climatique et la 
dégradation des ressources.

Sur tous les fronts, nous mobilisons les citoyens, 
les acteurs économiques et les territoires, leur 
donnons les moyens de progresser vers une 
société économe en ressources, plus sobre en 
carbone, plus juste et harmonieuse.
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À tous les niveaux, nous mettons nos capacités 
d’expertise et de prospective au service des 
politiques publiques.

L’ADEME est un Établissement public à caractère 
industriel et commercial (EPIC) placé sous la 
tutelle du ministère de la Transition écologique, 
de la Biodiversité, de la Forêt, de la Mer et de la 
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et de la Souveraineté industrielle et numérique 
et du ministère de l’Éducation nationale, de 
l’Enseignement supérieur et de la Recherche.
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	� Elle propose une vision prospective 
et réaliste des enjeux de la transition 
énergétique et écologique, pour un 
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Abstract:

From January 1, 2016, large produ-
cers of biowaste are required to 
sort organic waste to ensure its 
valorization. From January 1, 2024, 
in accordance with European law 
and the 2020 anti-waste law, the 
sorting of biowaste is generalized 
and concerns all professionals 
and individuals.

In certain sectors such as retail, 
a large proportion of biowaste is 
packaged. It is therefore necessa-
ry for it to undergo a depackaging 
step before being valorized, par-
ticularly through anaerobic diges-
tion or composting.

To assist project holders in setting 
up units for depacking biowaste, 
this aid tool is offered. It provides 
a precise perspective and gua-
rantees informed and effective 
decision-making.

Agriculteurs-méthaniseurs, structures de l'économie sociale et solidaire,  
énergéticiens, cet outil vous accompagne dans la mise en place d’un projet  

de déconditionnement de biodéchets emballés.

SOLUTIONS DE  
DÉCONDITIONNEMENT  
DE BIODÉCHETS EMBALLÉS
Depuis le 1er janvier 2016, les gros pro-
ducteurs de biodéchets ont une obliga-
tion de tri des déchets organiques pour 
assurer une valorisation. Depuis le 1er 
janvier 2024, conformément au droit eu-
ropéen et à la loi anti-gaspillage de 2020, 
le tri des biodéchets est généralisé et 
concerne tous les professionnels et les 
particuliers.

Dans certains secteurs d’activité tels 
que celui de la grande distribution, une 
grande part des biodéchets est embal-
lée. Il est donc nécessaire qu’ils subissent 
une étape de déconditionnement avant 
leur valorisation, notamment par mé-
thanisation ou compostage.

Pour accompagner les porteurs de pro-
jets (agriculteurs-méthaniseurs, éner-
géticiens, structures de l'économie so-
ciale et solidaire) dans la mise en place 
d'unité de déconditionnement de bio-
déchets emballés, cet outil d’aide est 
proposé. Il offre une perspective précise 
et garantit une prise de décision éclairée 
et efficace.
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